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Arrêté du ministre des communications du 19 mars
1998, portant approbation du cahier des charges fixant
les conditions techniques et administratives
d'exploi tat ion des centres publ ics des
télécommunications.

Le ministre des communications,

Vu le code des télécommunications promulgué par la loi n°
77-58 du 3 août 1997,

Vu la loi n° 91-44 du 1er juillet 1991, portant organisation du
commerce de distribution telle qu'elle a été modifiée par la loi n°
94-38 du 24 février 1994,

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la concurrence
et aux prix, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et
notamment la loi n° 95-42 du 24 avril 1995,

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à la
protection du consommateur,

Vu la loi n° 95-36 du 17 avril 1995, portant création de l'office
national des télécommunications,

Vu le décret n° 91-1996 du 23 décembre 1991, relatif aux
produits et services exclus du régime de la liberté des prix et aux
modalités de leur encadrement, ensemble les textes qui l'ont
modifié et complété et notamment le décret n° 95-1142 du 28 juin
1995,

Vu le décret n° 97-501 du 14 mars 1997, relatif aux services à
valeur ajoutée des télécommunications,

Vu le décret n° 98-202 du 26 janvier 1998, fixant les
modalités et les conditions d'exploitation des centres publics des
télécommunications et les centres publics des postes et notamment
son article 3,

Vu le décret n° 98-268 du 2 février 1998, fixant les conditions
et les modalités d'octroi et de retrait des agréments pour l'exercice
d'activités dans le domaine d'étude et d'entreprise de
télécommunications,

Vu l'arrêté du 22 mars 1997, fixant les tarifs et les modalités
de tarification des services à valeur ajoutée des
télécommunications en régime interne,

Vu l'arrêté du 22 mars 1997, portant approbation du cahier des
charges fixant les clauses particulières à la mise en œuvre et
l'exploitation des services à valeur ajoutée des télécommunications
de type INTERNET,

Vu l'arrêté du 22 mars 1997, portant approbation du cahier des
charges fixant les clauses particulières à la mise en œuvre et
l 'exploitation des services à valeur ajoutée des
télécommunications, télématiques et audiophoniques,

Vu l'arrêté du 22 mars 1997, portant définition et classement
des services à valeur ajoutée des télécommunications,

Vu l'arrêté du 19 novembre 1997, fixant les tarifs et les
procédures de commercialisation des cartes téléphoniques à
prépaiement,

Vu l'arrêté du 25 décembre 1997, fixant les tarifs des services
téléphoniques,

Vu l'arrêté du 8 janvier 1998, fixant les tarifs des
communications téléphoniques à partir des terminaux
téléphoniques publics,

Arrête :
Article premier. - Est approuvé le cahier des charges, annexé

au présent arrêté, fixant les conditions techniques et
administratives d'exploitation des centres publics des
télécommunications.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 19 mars 1998.

Le Ministre des Communications

Ahmed Friâa

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui


